
Taxation 
P aroissiale, 
Loi. 

TAXATION PAROISSIALE, LOI. 
Voir "Incornpatibilite de Charges Publiqiies," 

1 o, 20 , 60, 7 0 , s.o , 100 . 
1 ° EXPERT. Personne eligible qumque 

domiciliee hors la paroisse. 
P.-G. v. Le CoiiiUiard et Nicolle. 

(1989) 18 C.R. 1. 
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2° OoNBEIL DE REVISION' Pe:i:sonne eligible 
comme membre quoique domiciliee hors 
la paroisse. 

P.-G. v. Benest. (1989) 13 C.R. 2. 

8 ° FAUSSEl DECLARATION. Accusee condamnee 
a amende, OU emprisonnement a defaut 
de paiement, et frais, pour avoir fait 
faire par l'entremise de ses agents 
(hommes d'affaires) fausses decla,rations 
clans cedule. 

P.-G. v. Belloeil. (1982) 28 P.O. 819. 

4° R!T n'OocuPANTS. EXEMPTION. Loi de 
1935. Maison d'habitation appartenant 
aux Etats et habitee par une personne 
employee sur les premisses par les Etats 
n' est pas une propriete employee exclu
sivement au service public a mains que 
les conditions de l'emploi ne necessitent 
qu' elle reside sur lesdites premisses. 

Connetable de la Trinite v. Simpson. 
(1939) 240 Ex. 433. 

5° Rh FoNCIER. RESPONSABILITE, Loi de 
1938. La personne dont le nom est 
inscrit sur la liste des contribuables est 
prima facie responsable du paiement du 
rat ; "la disposition de la Loi qui assujetit 
l'acquereur d'une propriete au paiement 
du rat de l'annee courante s'il n'a pas 
ete paye par le vendeur ne confere pas 
au Connetable le droit de le reclamer de

l'acquereur avant·epuisement des droits 
du Connetable vers le vendeur. Le 
Connetable n' ayant pas poursuivi en 
Justice la venderesse comrne I' exige la 
Loi, mais I'acquereur cependant etant 

Taxation 
Paroissiale, 
Loi. 
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responsable a defaut de la venderesse, la 
Cour le renvoye de 1' action, reformant le 
jugement de la Cour de Menues Dettes 
qui l'avait decharge de l'action. 

Connetable de St.-Helier v. Drew. 
(1940) 18 C.R. 27. 

6" Rh· FoNcrnR. UsuFRUITrnR-Nu-rRo-

PRIETAIRE. Lois de 1932,. 1935 et 1938. 
L'usufruitier est seul responsable du rat 
foncier du sur les heritages dont il a 
l'usufruit. Nu-proprietaire, actionne 
conjointement avec l'usufruitier, de
charge de r action. 

Connelable de Grouville v. Le Sueur, principal 
heritier et au. (1940) 241 Ex. 323. 

Temoins� TEMOINS--�TEMOIGNAGE. 
Temoignage. A. CAUSES Crvn,Es.

1 ° lN'rERPRETE. Temoin entendu par l'inter
mediaire d'un interprete assermenM a
cet effet. 

Gallon v. Feldman. 
Dibben v. M�organ. 

(1936) 239 Ex. 236. 
(1937) 239 Ex. 519. 

2° 

DECLARATION PAR :ElCRIT. Temoin dans une 
cause (l'actrice) absente de l'Ile, vu 
l'etat de guerre laJ Cour, d'accord des 
parties, accepte une declaration par 
serment faite devant un Nota.ire Public 
au lieu de sa deposition personnelle 

. pa,rdevant la Cour, et declaration logee 
a,u Greffe. 

Hall, jmnrne Noel v. Le Cornu et a1,i., Attournes. 
(1940) 241 Ex. 257. 
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3 ° NOTE PRISE p .AR LE GREFFIER, a la requete Temoins-c
du Procureur-General, de certaines ques- Temoigna.ge. 
tions et reponses de temoins dans une 
cause OU faux en ecriture a ete allegue. 
(Poursuite suhsequemment pour parjure 
Voir "Poursuiies Criminelles," 16°).
(Vofr aussi 8 °).

P.-G. ef a1,1,,,a_joint v. Brown, et Brown v. Walling 
(1931) 236 Ex. 330. 

4° 
STENOGRAPHE. Note de depositions prise

par stenographe assermente. 
Voir "Note de depositions,,, 2°. 

" Redaction de depositions," 2°.
B. PouRSUITES. 

Vair ".Assise Criminelle," 4° , 5° .

5
° 

AssrsE · UarMINELLE-TEMoIN ABSENT n:m 

L'I:LJJJ, Du consentement de l'accuse 
deposition prise devant, le Juge d'In
strnction lue. 

·P.-G. v. Audain; (1989) 80 P.O. 66. [.Ass.Gr.]
P.-G. v. Woodhall.

(1940) 30 P.O. 126. [ Ass.Gr.]. 

6° AsSISE 0RIMINElLLE-Tnnv.roIN PRESENT 
APREJS A VOIH DEPOSE DEV ANT LE 

Vrco'M:TE. Apres lecture de sa deposition 
ecrite prise · en vertu d'un Acte de la 
Oour, il est interroge de vive voix. 

P.-G. v. Audain. (1989) 30 P.O. 66. [Ass.Gr.] 

7° ENFANT TEMorn. Accusation d'actes inde
cents envers jeune fille agee de huit ans. 
Paraissant que l'enfant ne possede pas 
une connaissance suffisante de la nature 
et des consequences d'un serment, Ja 
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Cour la retranche de la liste des temoins. 
Ensuite de quoi le Procureur-General 
abandonne la poursuite. 

P.-G. v. Hafner. (1940) 30 P.O. 155. [Ass.Gr.] 

8 ° NoTE PRISE PAR LE GREFFIER, sur la
demande du Procureur-General, de cer
t.aines questions par lui posees a plu
sieurs temoins ainsi que les reponses 
desdits temoins, dans une pournuite pour 
infraction a la Loi sur la Vente et la 
Consommation de Liqueurs Spiritueuses, 

· et notes logees au Greffe. (Subsequem
ment, p�ursuite vers un des temoins
pour parJure.

P.-G. v. Fiirness, 30 P.O. 54. (Voir ai1,ssi 3 °.)
P.-G. v. D01;g. (1939) 30 P.O. 49. 

TESTAMENTS. 

Vo,ir "Ben(fice (l'lnventaire," 4° , 5° , 6° , 7 ° .
" Cociir Ecclesiastique." 

1 ° ABANDON DTIJ LITIGs. Testa,ment d'immeubles 
presente a la Oour par seule lega taire, 
laquelle declare renoncer au legs d'usu
fruit a elle fait. Testament loge au 
Greffe. 

re Testainent Pirociiet. Ex parte Duncan. 
(1932) 237 Ex. 21. 

2° IDEM. Testam.ent d'immeubles fait dans les
qua,rante jours avant la mort du testa
teur. Legataires renoncent a leurs legs 
et testament loge au Greffe. 

re Testarnent Michel. Ex parte Michel. 
(1935) 238 Ex. 502. 
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3° 

IDEM. Testament de meubles et immeubles. Testaments. 
Apres approbation par la Oour Eccle
siastique, copie authentique presentee a 
la Oour par Jes seules Jegataires aux 
immeubles afin qu'il en soit ordonne en 
ce qui touche Jes immeubles y legues ; 
lesdites legataires declarant en meme 
temps abandonner le benefice dudit legs 
d'immeubles. Acte enregistre au 
Registre Public. 

re Testament Le Herissier. Ex parte Le 
Herissier. (1989) 240 Ex. 546. 

4 ° IDEM. Legataires. contingents declarent 
abandonner benefice de legs d'immeu
bles en ce Bailliage se reservant leurs 
interets sur immeubles en dehors du 
Bailliage et sur succession mobiliere. 

re Testament Arthur. Ex parte Artliur et au. 
(1981) 236 Ex. 316. 

5° AcCEPTAl'ION DE LEGS, Declaration par 
legataire qu'il accepts legs d'immeubles 
aux termes et conditions mentionnes 
dans le testament, et ce sans prejudice a
son droit de faire reduire !edit testament 
ad legitinium modum quant a la succes
sion mobiliere et de ses autres droits 
comme principal heritier. Ordonne que 
ladite declaration soit enregistree au 
Registre Public. [Nota.-Ledit testa
ment avait ete enregistre sur la demands 
de la legataire usufruitiere seule.]. 

re Testament Gruchy. Ex parte Gruchy. 
(1932) 286 Ex. 472. 
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Testaments. 6° 

lDE1vr. Fait obligatoire donnant effet aux 
conditions du legs reconnu en Jm1tice a
la suite de la susdite declaration. 

Gruchy et au. v. Gruchy. (1932) 236 Ex. 474. 
7 ° IDEM. Testament d'imineubles ayant ete 

presente a la Cour par le Vicomte 
pendant benefice d'inventaire et enre
gistre au Registre Public pour valoir co 
que de d:roit, la Cour ordon11e l'enre
gistrement au Registre Public de la 
declaration de la Veuve, legataire uni
verselle audit testament qu'elle accepte 
la succ,ession, et ee afin que leclit 
testament tire son plein et entier effet. 

re Testanient Buesnel. Ex parte Ching, veuve. 
(1984) 288 Ex, 97. 

8° 

0ASSA'l'I0N-MANQUI!l DE FOEMALITES. 
Testament d'immeubles casse et annule, 
les formalitees edictees par la Loi de 
1851 n'ayant pas ete observees. 

Jones v. Jones. (1984) 238 Ex. 66. 
9 ° IDEM ID:BJM. Testament fait hors le 

. pays casse et annule en ce qui concerne 
les immeubles en ce Bailliage, les forma
lites edictees par la Loi de 1851 n' ayant 

't / b I pas e e o servees. 
Arthur v. Simpkin et au., Execu"leurs et FidM,-

Oommissaires. (1981) 236 Ex. 3l8. 
Hillis, principal heritier v. Hillis et aus. 

· (1939) 240 Ex. 553.
10° CASSATJON�SuBSTITUTION. Testament 

· casse et annul� en ce qui concerne les
immeubles en ce Bailliage.

Arthur v. Simpkin et au., Executeurs et Fide�� 
Commissaires. (1931) 236 Ex. 318. 



-191-

11 ° 0ASSATI0N-lNCAPA0ITE DE RECUEILLIR Testaments.

LEGS. Testament caSS0 et annuls en ce 
qui concerne immeubles en cette Ile 
d'autant que l'hopital auquel ils ont ete
legues est incapable de recueillir !edit 
legs, ne possedant aucun titre d'incor
poration. 

" Royal Hospital and Home for Incurables " v. 
" Trustees" de" Melksham Hospital." 

(1933) 237 :Blx. 452 .. 

12° IDEM IDEM, Testament casse et annule 
en ce qui concerne legs d'immeubles en 
faveur d'institutions qui ne possedaient 
lors du deces de la testatrice aucun titre 
d'incorporation les rendant aptes a

recueillir legs d'immeubles. 
Le Oouteur v. "Dr. Barnardo's Homes, etc." et 

au. (1984) 238 Ex. 81. 

13° 0ASSATI0N-DIBOES DANS LES 40 JOURS-
0oMMUNAU1'IB RllLIGillUSll, Testament 
casse et annule en ce qui concerne les 
immeubles en cette Ile d'autant qu'il a 
ete fait dans les quo,rante jours qui ont 
precede la mort de la testatrice et qu'il 
a ete fait au profit d'une communaute 
religieuse. 

Nicolle v. Cotter. (1984) 288 Ex. 62. 

14° 0ASSATI0N -RruvoCAl'ION. Testatrice 
. ayant ecrit le mot " annulled," avec ses 

initiales, a cote de sa signature, juge 
qu'elle a fait un acte de revocation 
manifeste. Testament casse. 

Gabeldu v. Rive, Executeur, et aus. 
(1938) 240 Ex. 380, 
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rrostarnents:. 15
° 

CASSA�rION - TESTAMENT SUBS1TIQUElNT. 
Testament dument approuve par la 
Oour Ecclesiastique casse et annule 
d'autant qu'il existe un testament subse
quent par lequel ii est revoque. 

re Testament Jones,femme Jowers. Weatherston 
et au. v. Jowers. (1932) 237 Ex. 92. 

re Testament Scoones, veuve Rickard. Rickard, 
femme Turner v. Crill, Executeur, et au. 

(1939) 240 Ex. 552. 

16° InrnM rnrnM -Puooirnuuru. Le Doyen 
ayant refuse d'approuver un Testament 
d'autant qu'il aurait deja approuve un 
autre testament fait par la testatrice a 
une date anterieure, l'oxecuteur nomme 
dans lo dernier testament porte les faits 
a la connaissance de la Oour afin qu'il 
en soit ordom1e, et ce hors torme. Jugs 
que la procedure actuelle est informe 
d'autant qu'il s'agit de la cassation 
d'un testament et qu'une action a cet 
offet s'institue par le moyen d'une simple 
action. A la requete de l'executeur 
testament loge au Greffe jusqu'a nouvel 
ordre. 

re Testament Poore. Ex parte Rive. 
(19 35) 238 Ex. 526. 

17° InrnM rnrnM rnrnM. Action en 
cassatioii du susdit testament traitee 
hors terme avec la permission de la Oour 
et vu les circonstances particulieres du 
cas. Testament casse et annul,\, le 
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recours sauf de certaines des defende- Testaments.

resses vers qui de droit. 'restament 
posterieur qui avait ete loge au Greffe 
remis a l'executeur. 

re le mJrne Testament. Collington et au. v. 
Poore et au. (1936) 239 Ex. 43. 

18° 
0ASSATION-PLAIDJm )._ n.mux FINS. On

ne peut en meme temps plaider que le 
pretendu testament est une piece in
forme, irreguliere et sans valeur qui ne 
peut etre acceptee comme disposition 
testamentaire et en demander la reduc
tion ad legitimum modum. Defendeurs 
renvoyes de !'action. 

re Testament Quenault. Quenault, principal 
heritier v. Le l\il asurier, Executeur, et au. 

(1932) 236 Ex. 546. 

19° 
NuLLITE-SUBS1'ITUTION. Testament

d'immeubles creant 11d01-commis, et les 
formalites exigees par la Loi de 1851 
n'ayant pas ete observees, nullite pro
noncee sur representation des legataires 
qui sont egaloment les heriti/ires. 

re 'Testament Walker, veuve Gale. Ex parte 
Gale et au. (1932) 237 Ex. 84. 

20° 
RmnucTION. Action en cassation par fille

unique du testateur a laquelle ii a legue 
l'usufruit seulement de l'entier de sa 
succession mobiliere. Testament reduit 
ad legitimum modum, et juge qu'elle a 
aussi droit a l'usufruit du tiers dis
ponible, 

Blyth v. "Midland Bank Executor &, Trustee 
Co. Ltd.," et aus. (1938) 240 Ex. 193. 
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Testaments. 21 ° lN'.rEHPHE'rATION donneo par la Gour aux 
dispositions contenues dans testament, 
sur representation de l'executeur, les 
interesses etant a ce appeles. 

re Testament Saunders. 
Executeur. 

Ex parte Le Gallais, 
(1939) 240 Ex. 510. 

22° IDEM. Executeur qui a ete nomme pour 
continuer !'execution d'un testament 
.demands a la Gour de lui donner des 
directions quant a la distribution de 
partie. du residu dont la distribution 
avait ete laissee a la discretion de 
l'executeur originel nomme dans le 
·testament. Apres que certains lega
taires ont ete entendus, juge que la 
distribution doit etre faite a la discretion 
de l'executeur actuel, a !'exclusion ce
pendant de certains beneficiaires sous le 
testament. Frais de l'executeur et des 
intervenants preloves sur les fonds de la 
succession. 

re Testament Vautier. Ex ·parte Mourant, 
Executeur. P.-G., "St. Helier's Benevolent 
and Strangers Friend Society," et aus., 
intervenants. (1935) 238 Ex. 425, 445. 

23° GOPIE AUTHENTIQUE ANGLAISE. Testa-
ment homologue dans le " Principal 
Probate Registry " de la Haute Gour de 
Justice en Angleterre et copie authen
tique subsequemment approuvee par la 
Gour Ecclesiastique de Jersey. ·Gopie 
emanant de cette derniere Gour enre
gistree pour tirer son plein et entier 
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effet en ce qui regarde la propriete 
immobiliere situeo en cotte He leguee 
audit testament. 

re Testament Arthur. Ex parte Balmanno, 
Veuve. (1931) 236 Ex. 315. 

24° 

CoPIE RENDUE A L'EXECUTEUR. Copie 
authentique ("probate"), emanant de 
la " Probate Division " de la Haute 
Gour de Justice en Angleterre, d'un 
testament de meubles et immeubles 
ayant ete enrog1str00 au Registre Public 
et !edit testament. ayant subsequem
ment ete casse et annule par la Cour 
Royale en ce qui concerne les im
meu bles y legues, sur la demande du 
procureur de I' executeur permis au 
Greffier J udiciairo de remettre audit 
procureur ladite copie authentique, 
laquelle sera remplacee par une copie 
photostatique officielle. 

re Testament Hillis. Ex parte Hillis, Executeur. 
(1939) 241 Ex. 1.. 

TOURISME (LOI DE 1937). 

INSPEJC'fElUR ASSEJRMElN'J'.E. 
re Parker. (1937) 239 Ex. 466. 

Sous-INSPEJOTEJUR ASSEJRMEJNTE. 

re Vautier. (1938) 240 Ex. 195. 

TRAFIC AUTOMOBILE. 

. Vair " Circulation Automobile, Loi " 1935. 
1 ° INSPEJOTEJUR ASSElRMElNTE,

re La Cloche. (1935) 238. Ex. 513. 
re Macready. (1940) 241 Ex. 149. 
2

° 

" TRAFFIC OFFICERS " ASSERMENTES·. 

re Michel et au. (1936) 239 Ex. 11. 

rrostaments. 

Tourisme (Loi 
de 1937). 

Trafic 
Automobile 
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TRANSPORT DE JUSTICE. 

Voit "Note de Depositions," 1 ° , 2° . 

TRAYER LIGNAGE. 

Voir "Main-Levee," 2° , 3 ° , 4° . 
" Successions,'' 2° . 

ACTION BN PAIEMENT DE R1rnTE. Sur la 
demande des defoncleurs, parties envo
yees clevant le Greffier trayer lignage. 
Lors de l'action subsequente pour ou1r 
record d'Arbitre, defendeurs declarent 
ne pas etre en mesure de contester 
1' a uthenticite de 1' arbre genealogiq ue 
produit par l'acteur et sont condamnes. 

Banwell v. Andrews et aus.· 
(1934) 78 Exs, 94, 99. 

TRIBUNAUX DU SERVICE MILITAIRE. 

MEMBRES ASSERMENTES. 

re Hacquoil et aus. (1940) 241 Ex. 155. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

V oir " V icomte," 3 °. 

TUTELLE. 

ANNULATION. Lettres de tutelle annulees sur 
la representai;ion de la personne choisie 
comme tuteur a l'ef-fet, que six personnes 
au lieu de sept avaient ete ap:pe1ees pqur 
agi comme electeurs. Ordonne q ue 
l' Acte de la Oour soit enregi.stre au 
Registre Public. 

re Coulomb. (1931) 236 Ex .. 245. 
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TUTEURS. 
V oir " L1:citation," 1 °.

" Rappel par les Mineurs des faits de leurs 
Tuteurs, Loi." 

Tuteurs. 

VENTE ET CONSOMMATION DE LIQUEURS Vente et 
SPIRITUEUSES, LOI DE 1932. �onsomma-

v . " I ,J 
, 

L , R' l 
,, twn de air nJraitions aiix 01,s et eg ements, etc. Liqueurs

19 �26° . 'Spfritueuses, 
" Licences pour la Vente de Liqueurs Loi de 1982.

Spiritueuses.'' 

VEUVE. 
1 ° MARIAGE EN ESSENCE. Declaration faite 

conjointement avec declaration de reirn
diation de succession par les heritiers. 

re Russell. Ex parte Carter. 
(1985) 238 Ex. 544. 

2 ° 

IDEM. Decla.ration par Avoca,t, procureur 
de la veuve. Lettre l'autorisa.nt a agir 
merchee par le Greffier. 

re d'Ailthreau, veu,ve Wills. Ex parte Bailhache, 
Procureur. (1989) ·240 Ex. 384. 

VICAIRE DE DISTRICT ECCLESIASTIQUE. 
-Vair "Fidef-com11iis," 2° .

"Reconnaissances," 2° . 

VICOMTE. 
1 ° N ' ' ' t OMMEJ D OFFICE pour · represen ·er une 

personne condamnee a un terme d'em-
prisonnement a vec tra.vail force. [Mais 
voir '' Mort Oivile "]. 

re Brown. Ex parte Walling. 
(1931) 236 Ex. 378. 

Veuve. 

Vicaire de 
District 
Eccl�siastique. 

Vicomte. 



Vicomte. 

Vingteniers:. 

Visite, Royals. 

2° 

condamnee au criminel qu'il a ete 
. nomme pouir representer. Jugement 

vers defendeur principal. 
Walling v. Brown et Vicomte. 

(1932) 237 Ex. 155. 
3 ° AU'.1'btus� .l SIONlFIE'R assignation emanee 

d'un tribunal 6tranger. 
re Laurella. Ex parte A.-G. stipulant, etc. 

(1936) 239 Ex. 160 et 206. 
re Huss. Ex parte P.-G. 

(1938) 240 Ex. 93 et 141. 

VINGTENIERS. 

Voit " lncornpa;tibilite ,de charges 1Jubliqites," 
1 °, 2°, 3°, 4°; ·5°, 8\ 9°, 10

°

,

1 ° AnMrs A SE DEMETTRlil de Ses fonctions 
d',a'llltaJ:£.t ·qu'il est porteur d'une licence 
pour le debit de Viris, etc. (" Off 
licence.'') 

re Le SeeUeur. Rep1·esentation du P.�G. 
. (1932) 237 Ex. 35. 

re Le M ar«]_u1ancl. Idem. 
(1937) 2S'f1 Ex. S11. 

2° Dwit'.lli:%)RGE A SA REJ'QUETlll fJ':Ofir raisotrs de 
sante. 

re Audrain. 

re Ahier. 

Representation -du P .... Q. 
(1937) 239 Ex. 412. 

lit/Jmn. 
(l�37J 239 Ex. 468. 

VlSIT:E llOYALE. 

MODIFICATION D' Act:m t]_ulaht a la date avant 
laquelle arbres ,d01ivent etre a,battus,. 

Ex parte Hem!elry. ((1938) 240 Ex, 249. [N.S.J. 
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AoTIONNE coNJOiNT:ill\ii:'IDN'l' avec la personne 
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